
Bonjour, 
je viens de lire votre projet de décision et voici mes remarques : 
  
- cas du 50 MHz, je suis bien content que la France va enfin s'aligner sur le plan de bande européen. 
  
- 70 MHz (70,00 MHz - 70,50 MHz) : Cette bande est en constante évolution dans les pays européens 
et de plus en plus de pays l'ont allouée au monde radioamateur. Je vous invite à consulter le site 
suivant (en anglais) dédié à cette bande http://www.70mhz.org/  . Quand on regarde la carte 
d'allocation en bas de cette page : http://www.70mhz.org/index.php?categoryid=2&p2_articleid=316  , 
on voit bien que excepté la Suisse, l'ensemble des pays nous entourant propose cette bande à leurs 
radioamateurs. Certains pays ont ouverte cette bande par une période de test de 1 à 2 mois et en 
l'absence de problèmes particuliers, ont pérennisé l'autorisation. De nombreux radioamateurs français 
attendent avec impatience l'ouverture de cette bande dans l'hexagone car elle permet dans la période 
mai-août de réaliser des liaisons à longue distance. De plus, l'ouverture progressive des pays à cette 
bande ne font qu'augmenter l'attrait et l'engouement pour cette bande. Ne pourrait donc pas profiter 
de la future mise à jour des textes réglementaires pour se pencher sur cette bande ? 
  
- Bande 1850,00 kHz à 2000,00 kHz : Je vois dans le tableau récapitulatif qu'elle est attribué en région 
2 mais non attribué  en région 1 défini par l'UIT. De nombreux pays européens ont pourtant accès à 
ce segment et notamment le Royaume Uni et l'Allemagne. Lors des compétitions internationales, ceci 
est assez pénalisant pour les participants français. 
  
Merci de m'avoir lu et veuillez recevoir mes salutations les plus distinguées 
LE GALL Sébastien 
Indicatif radio-amateur : F8DBF 
sebastien.legall29@orange.fr 
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